
 

Réunion du 22 juin 2020 
Convocation 9 juin 2020 
Affichage du 10 juin 2020 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 22 JUIN 2020 

 
Suite à convocation de Monsieur le Maire, le conseil municipal s’est réuni, salle polyvalente, le lundi 
22 juin à 18H30. 
 
Présents : Outre Monsieur le Maire, Madame Dupré S, Messieurs Blanc G et Martigny J, adjoints ainsi que 
Mesdames Barsotti C, Domerego M, Ratajaczk P, Videau A et Messieurs Beninati S, Nicaise O, Pavone L 
conseillers municipaux. 
  
Absents excusés : Néant. 
 
Secrétaire de séance : Madame Barsotti C désignée à l’unanimité. 
 
Ordre du jour : Approbation du PV du 23 mai - Taux d’imposition / taxes locales - Budget de la commune et 
de la Régie de l’eau et de l’assainissement - Indemnités de fonctions du Maire et des Adjoints - Résiliation du 
bail du bar-restaurant le Vieux Four - Effacement partiel de la dette du bar-restaurant le Vieux Four - Reprise 
de l’exploitation du bar restaurant le Vieux Four - Dotation cantonale 2020 – travaux de voirie - Emplois 
saisonniers - Désignation des commissaires à la Commission Communale des Impôts Directs -  Désignation 
d’un délégué Défense -  Questions diverses 
 

Monsieur le Maire remercie les membres du conseil municipal de leur présence. Il rappelle que la difficile 
période de confinement liée à l’épidémie de Covid-19 a bouleversé la vie quotidienne de chacun d’entre nous 
et a mise toute notre activité au ralenti. Il souhaite que l’on puisse reprendre rapidement notre action pour 
relancer nos projets et réactiver le lien social qui anime notre village. 
 

Il indique qu’à cet effet, quelques manifestations pourront avoir lieu au cours du mois d’août, certes sous des 
formes différentes que celles que nous avons l’habitude de mettre en œuvre. A priori, les animations estivales 
2020 pourraient s’organiser autour des Estivales du Conseil Départemental. 
 

Puis il met au vote le procès-verbal de la séance du 23 mai dernier. 
 
 

APPROBATION DU PV DU 23 MAI 
Le procès-verbal du 23 mai est adopté à l’unranité et mis à la signature. 
 
 

PREAMBULE 
Avant de passer au point suivant, Monsieur le Maire informe que les comptes administratifs 2019 de la 
commune et de la régie de l’eau et de l’assainissement ont été présentés et votés par l’ancienne équipe 
municipale car ils reflètent la réalité financière des actions menées en 2019. 
 

Monsieur le Maire indique que compte tenu du contexte sanitaire actuel, le Débat d’Orientation Budgétaire 
(DOB) n’a pu avoir lieu. Pour autant, les commissions du budget et des travaux se sont réunies pour examiner 
les budgets qui seront soumis au vote. 
 

Il présente dans le détail les principes d’établissement de ces budgets prévisionnels qui doivent être sincères 
et correspondre aux orientations politiques de notre programme municipal. 
 
 

TAUX D’IMPOSITION – TAXES LOCALES (DEL2020-083) 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la loi de finances a instauré la suppression intégrale de 
la taxe d’habitation sur les résidences principales pour tous les contribuables d’ici 2023.  
 
Il indique que la nouvelle loi de finances de 2020 a figé le taux de la taxe d’habitation sur la base de l’année 
2019. Cela enlève la possibilité aux communes de maitriser cet impôt local. 
Par ailleurs, si certaines dotations de l’Etat ont été réévaluées, elles ne répondent pas aux besoins des 
communes. 
De plus, les valeurs locatives des biens immobiliers sont très basses dans notre commune et n’ont jamais été 
réévaluées depuis 1975. 
 

Madame Amelle Videau demande comment sont évaluées les bases annuelles d’imposition. 
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Monsieur le Maire répond que l’Etat procède annuellement à une augmentation mécanique de l’ordre de 1% 
de ces bases.  
 

Puis il donne la parole à Madame Sylviane Dupré, adjointe aux finances. 
Madame l’adjointe présente les taux des autres taxes et propose de ne pas les augmenter. 
 

Ainsi, les taux pour l’année 2020 seront les suivants : 

• Taxe foncière sur le bâti : 13.63 % 

• Taxe foncière sur le non bâti : 45.34 % 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, approuve ces propositions. 
 
 

BUDGET 2020 DE LA COMMUNE 
Madame Sylviane Dupré présente les différents tarifs et taxes communale proposées par la commission des 
finances et leur maintien au niveau de celles de l’année 2019. 
 

 

Concernant la redevance d’occupation de voirie, Monsieur le Maire indique qu’il s’agit de la location de la 
terrasse du bar-restaurant « le Vieux Four » et que son montant est minime (1€/m²). Il précise que les 
associations organisant des festivités sur la voie publique devraient aussi régler cette redevance mais que la 
commune a décidé de les en exonérer. 
 

Madame l’adjointe aux finances présente le budget prévisionnel par chapitre. 
 

En section de fonctionnement, le budget 2020 s’équilibre à 471 300 €.   
 

RECETTES MONTANTS DEPENSES MONTANTS 

R002-Résultat reporté 208 530.55 € 011-Charges à caractère général 145 960.00 € 

013-Atténuation de charges 2 800.00 € 012-Charges de personnel 113 480.00 € 

70-Produits des services 12 684.45 € 014-Atténuation de produits 700.00 € 

73-Impôts et taxes 133 503.00 € 65-Autres charges de gestion 
courante 76 910.00 € 

74-Dotations et participations 87 682.00 € 66-Charges financières 250.00 € 

75-Autres produits de gestion courante 25 600.00 € 67-Charges exceptionnelles 12 000.00 € 

77-Produits exceptionnels 500.00 € 022-Dépenses imprévues 22 000.00 € 

  023-Virement à la section 
d'investissement 

100 000.00 € 

TOTAUX 471 300.00 € TOTAUX 471 300.00 € 

PRESTATIONS 
2020 

MONTANT OBSERVATIONS 

Concession cimetière Enfeu (10 ans)  400.00 € CCAS : 140 € - Commune : 260 € 

Concession cimetière Enfeu (30 ans)  1 680.00 € CCAS : 560 € - Commune : 1120 € 

Concession columbarium (10 ans) 260.00 € CCAS : 90 € - Commune : 170 € 

Concession columbarium (30 ans) 880.00 € CCAS : 300 €- Commune : 580 € 

Redevance funéraire 64.00 €   

Taxe de pacage à l’hectare 3.04 € 322 € par an 

Redevance d'occupation de la voirie communale 
1€ le m² 

24.00 €     

Photocopies A4 Noir et Blanc 0.15 €   

Photocopies A3 Noir et Blanc 0.30 €  

Photocopies A4 Couleur 0.60 €  

Photocopies A3 Couleur 1.20 €  

Location salle polyvalente résidents 65.00 €  Vote du CCAS du 17/12/2010 

Location salle polyvalente non-résidents 100.00 €  Vote du CCAS du 17/12/2010 

Redevance licence de taxi 240.00€  

Jardin familial n° 1 de 45 m² 25 € Par an 

Jardin familial n° 2 de 50 m² 25 € Par an 

Jardin familial n° 3 de 100 m² 50 €  Par an 

Jardin familial n°4 de 30 m² 20 € Par an 
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Monsieur le Maire précise que les frais de scolarité payés aux communes qui accueillent nos enfants 
représentent 33 000 € et constituent une part importante de notre budget de fonctionnement. Un montant de 
6 200 € figure également au chapitre 65 pour les subventions attribuées aux associations pour leur 
fonctionnement. Cette année aucune subvention n’est affectée, l’attribution se fera au fur et à mesure des 
demandes et en regard de leur activité réelle. 
 

Il indique également que la prise en charge d’une partie des frais de restauration scolaire des élèves du 
primaire sont inscrits au chapitre 67. Il précise que la commune de l’Escarène n’a jamais voulu facturer les 
frais de restauration à notre commune ce qui aurait évité aux parents de Touët de faire l’avance de ces frais. 
 

Madame l’adjointe aux finances poursuit en présentant la section d’investissement.  
Le budget s’équilibre à 814 450 €. 
 

RECETTES MONTANTS DEPENSES MONTANTS 

R001-Excédent reporté 474 809.37 € 
20-Immobilisations incorporelles 20 000.00 € 

21-Immobilisations corporelles 408 000.00 € 

13-Subventions d'investissements 208 360.00 € 23-Immobilisations en cours 384 550.00 € 

10-Dotation fonds divers de réserves 15 770.00 € 16-Remboursement d’emprunt 1 900.00 € 

1068-Excédent de fonctionnement 15 190.63 €  

 
165-Dépôts et cautionnements reçus 320.00 € 

021-Virement de la section de 
fonctionnement 

100 000.00 € 

TOTAUX 814 450.00 € TOTAUX 814 450.00 € 

 
Madame Sylviane Dupré précise que la commune est très peu endettée et présente le détail des programmes 
d’investissement. 
 

Programme Nature de la dépense Montant Total 

089 Gros travaux de voirie Travaux en cours sur voirie communale  260 000,00 €  260 000,00 €  

199 
Travaux bâtiments commu-
naux 

Travaux/Aménagements dans bâtiments pu-
blics (mairie, salle polyvalente, local des 
fêtes, moulin…)  

20 000,00 €  

158 496,00 €  

Travaux/Aménagements dans autres bâti-
ments (logements communaux)  

10 000,00 €  

Travaux en cours dans bâtiments commu-
naux  

118 496,00 €  

Achat de mobilier garage communal  10 000,00 €  

200 Matériel et outillages 
Achat de matériel et outillages   16 000,00 €  

18 000,00 €  
Achat de matériel et bureau et informatique  2 000,00 €  

209 Frais d'études 
Etudes pour la reconstruction de la parcelle 
C341 (propriété Prat)  

20 000,00 €  20 000,00 €  

218 
Acquisitions foncières Terrain nus  80 000,00 €  

330 000,00 €  
Acquisitions foncières Terrains bâtis  250 000,00 €  

230 
Poursuite de l’aménage-
ment cimetière 

Divers travaux d'aménagement (allées…)  20 000,00 €  20 000,00 €  

233 Aire multisport Plaque inaugurale  1 600,00 €  1 600,00 €  

235 Eclairage public Solde travaux Leds  4 454,00 €  4 454,00 €  

TOTAL  812 550,00 €  

 

Monsieur le Maire indique que le projet de la « Dounga » fait l’objet d’une inscription budgétaire pour la 
réalisation d’études qui devraient permettre une approche plus précise concernant les possibilités 
d’aménagement. Les dépenses d’acquisitions foncières nécessaires à la réalisation de la station d’épuration 
sont également prévues. 
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Le conseil municipal approuve à l’unanimité le budget primitif 2020 de la commune. 
 
 

BUDGET 2020 DE LA REGIE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Madame l’adjointe aux finances présente le budget de la régie publique de l’eau et de l’assainissement. 
Les tarifs 2020 restent identiques à 2019, soit : 
 

Prix de l’eau au M3 1.54 € 

Redevance fixe de l’eau 57 €/semestre 

Assainissement au M3 0.84 € 

Redevance fixe de l’assainissement 10 €/semestre 

Redevance sur la pollution domestique 0.27 €/M3 

Redevance pour la modernisation des réseaux de collecte 0.15 €/M3 
 

En section d’exploitation, il s’équilibre à 79 100 € en recettes et en dépenses. 
 

RECETTES MONTANTS DEPENSES MONTANTS 

R002-Résultat reporté 25 468.09 € 011-Charges à caractère général 27 800.00 € 

70-Ventes et prestations de service 39 750.00 € 012-Charges de personnel 8 000.00 € 

75-Autres produits de gestion courante 21.91 € 014-Atténuation de produits 3 100.00 € 

77-Amortissements 13 860.00 € 022-Dépenses imprévues 2 20000 € 

  023-Virement à la section 
d'investissement 

8 000.00 € 

042-Dotation aux amortissements 25 900.00 € 

66-Charges financières 3 600.00 € 

67-Charges exceptionnelles 500.00 € 

TOTAUX 79 100.00 € TOTAUX 79 100.00 € 
 

En section d’investissement, le budget s’équilibre à 251 900 € 
 

RECETTES MONTANTS DEPENSES MONTANTS 

R001-Excédent reporté 205 859.68 € 20-Immobilisation incorporelles 32 000.00 € 

13-Subventions d'investissements 8 600.00 € 21-Immobilisations corporelles 5 000.00 € 

10-Dotation fonds divers de réserves 3 000.00 € 23-Immobilisations en cours 194 140.00 € 

1068-Excédent de fonctionnement 1 140.32 € 16-Emprunt 6 900.00 € 

021-Virement de la section de 
fonctionnement 

8 000.00 € 
040-Amortissement des subventions 

13 860.00 € 

040-Amortissements 25 300.00 €   

TOTAUX 251 900.00 € TOTAUX 251 900.00 € 
 

Madame l’adjointe présent dans le détail les programmes d’investissements prévus. 
 

Programme Nature de la dépense Montant 

1010 Branchements et compteurs Mise en conformité  25 000,00 €  

1011 Frais d'études Périmètre de protection source de la Barmassa  12 000,00 €  

1012 
Travaux sur les réseaux eau et assainis-
sement 

Travaux sur réseaux  169 140,00 €  

1131 Matériel spécifique d'installation 
Ex : pompes et autre matériel station de pom-
page  

2 000,00 €  

1140 Frais d'études  Station d'épuration  20 000,00 €  

TOTAL  228 140.00 €  

 
Monsieur Serge Beninati demande ce qui est prévu à la source de la Barmassa. 
 

Monsieur le Maire explique que la commune a acquis les terrains sur lesquels la source de la Barmassa est 
implantée. Cette source n’est pas exploitée régulièrement mais pour pouvoir l’utiliser même épisodiquement, 
il convient d’établir un périmètre de protection. 
 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité le budget primitif 2020 de la régie de l’eau et de l’assainissement. 
 

Monsieur le Maire remercie les membres du conseil municipal pour leur confiance. 
 
 

INDEMNITES DE FONCTION AU MAIRE (DEL2020-084) 
Monsieur le Maire indique que : 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2123-20 et suivants ; 
 

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de fixer, dans les conditions prévues par la loi, les indemnités 
de fonctions versées au Maire étant entendu que des crédits nécessaires sont inscrits au budget municipal ; 
 

Monsieur le Maire donne lecture du barème indemnitaire, qui se traduit de la façon suivante : 

− pour les communes de moins de 500 habitants : taux maximal de 25.50 % de l’indice brut 1027 de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique. 

 

Il propose que l’indemnité de fonction allouée au Maire n’atteigne pas le taux maximum et soit fixée à 20% de 
l’indice brut 1027 de l’échelle indiciaire de la fonction publique et qu’elle prendra effet à compter de la date 
d’entrée en fonction du maire, soit le 23 mai 2020. 
 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité ces propositions. 
 
 

INDEMNITES DE FONCTION AUX ADJOINTS (DEL2020-085) 
Dans la continuité de la précédente délibération, Monsieur le Maire expose : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2123-20 et suivants ; 
Vu les arrêtés municipaux du 23 mai 2020 portant délégation de fonctions aux adjoints au Maire ; 
 

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de fixer, dans les conditions prévues par la loi, les indemnités 
de fonctions versées aux adjoints au Maire, étant entendu que des crédits nécessaires sont inscrits au budget 
municipal ; 
 

Monsieur le Maire donne lecture du barème indemnitaire, qui se traduit de la façon suivante : 

− pour les communes de moins de 500 habitants : taux maximal de 9.90 % de l’indice brut 1027 de l’échelle 
indiciaire de la fonction publique. Il précise que l’indemnité peut toutefois dépasser le taux maximal à 
condition que le montant total des indemnités maximales susceptible d’être allouées ne soit pas dépassé. 

 

Il propose que de fixer les indemnités de fonction des adjoints à 10% de l’indice brut 1027 de l’échelle indiciaire 
de la fonction publique. Les indemnités de fonction prendront effet à compter du 23 mai 2020, comme stipulé 
dans les arrêtés municipaux de délégation de fonction des adjoints. 
 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité ces propositions. 
 

Le tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités de fonction allouées aux membres du conseil municipal 
sera joint aux délibérations.                                                                        
 
 

RESILIATION DU BAIL DU BAR-RESTAURANT « LE VIEUX FOUR » (DEL2020-086) 
Monsieur le Maire indique que le bar-restaurant « le Vieux Four » est fermé depuis le mois de juillet 2019. 
L’actuelle exploitante pensait pouvoir vendre son fonds de commerce mais cela s’est avéré impossible. 
De plus, Madame Bérengère Paulet, dans un courrier en date du 19 mai 2020, lui a fait part de sa volonté de 
mettre un terme au bail commercial signé le 18 février 2018 et ce à compter du 31 mai 2020. 
 

Il propose au conseil municipal de résilier le bail commercial signé le 18 février 2018 avec Madame Bérengère 
Paulet. 
 
Le conseil municipal à l’unanimité est favorable à la résiliation du bail commercial du bar-restaurant « le Vieux 
Four » signé le 18 février 2018 avec Madame Bérengère Paulet et ce à compter du 31 mai 2020. Il autorise 
Monsieur le Maire à accomplir toutes les démarches liées cette résiliation. 
 
 

EFFACEMENT PARTIEL DE LA DETTE DE MADAME BERENGERE PAULET – EXPLOITANTE DU BAR-
RESTAURANT « LE VIEUX FOUR » (DEL2020-087) 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que, dans son courrier du 19 mai 2020, demandant la résiliation 
du bail commercial signé le 29 février 2018, Madame Bérengère Paulet, actuelle exploitante du bar-restaurant 
« le Vieux Four » demande également la possibilité d’effacer tout ou partie de sa dette qui s’élève actuellement 
à 4 400.04 € au titre des loyers et 456.45 € au titre de sa consommation d’eau, en compensation du don du 
matériel qu’elle a acquis pour l’exploitation du restaurant. 
 

Compte tenu de la situation personnelle de Madame Paulet, Monsieur le Maire propose au conseil municipal 
d’effacer une partie de sa dette au titre des loyers, du 1er juillet 2019, date de fermeture du restaurant pour 
raisons de santé au 31 mai 2020, date de résiliation du bail, soit la somme de 3 414.62 €. Il indique que les 
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sommes seront imputées au chapitre 67, article 673 – titres annulés sur exercices antérieurs pour 2019, soit 
1 862.52 € et en titres annulatifs pour 2020, soit 1 552.10 €. 
 

Madame Monique Domerego se dit tout à fait favorable à cette décision car pour elle, il s’agit de trouver une 
solution humaine, sociale et économique qui prenne en considération la situation de Madame Paulet et les 
intérêts de la commune. 
 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité l’ensemble de ces propositions. 
 
 

REPRISE DE L’EXPLOITATION DU BAR-RESTAURANT « LE VIEUX FOUR » (DEL2020-088) 
Monsieur le Maire indique au conseil municipal qu’il a rencontré un éventuel repreneur pour l’exploitation du 
bar-restaurant « le Vieux Four ».  
 

Considérant que le bar-restaurant « le Vieux Four » est libre d’exploitation à compter du 31 mai 2020, Monsieur 
le Maire suggère que la location prenne effet le plus rapidement possible. 
 

Il propose que les tarifs de la location soient fixés à : 

− 210 € pour la location des locaux 

− 100 € pour la Licence IV° catégorie 
 

Afin de favoriser la relance de ce commerce, il propose également d’exonérer le repreneur des deux premiers 
mois des loyers des locaux et de la licence IV. 
 
Madame Amelle Videau demande si le restaurant sera ouvert cet été.  
Monsieur le Maire répond que normalement cela devrait être possible. 
 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité l’ensemble de ces propositions. 
 
 

DOTATION CANTONALE D’AMENAGEMENT 2020 (DEL2020-089) 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Georges Blanc, 1er adjoint en charge des travaux. 
 

Monsieur l’adjoint indique au conseil municipal que la dotation cantonale d’aménagement pour l’entretien de 
la voirie communale a été répartie entre les différentes communes par les conseillers départementaux du 
canton de Contes.  
En ce qui concerne notre commune, nous bénéficierons d’une dotation de 14 449 €, établie sur la base de la 
superficie de notre voirie communale. Il propose que ces crédits soient utilisés pour les opérations suivantes : 

− Réalisation d’un revêtement en enrobé à chaud sur le parking des Escaions, 

− Réalisation d’un revêtement en enrobé à chaud sur la route dite « du Champ du Moulin ». 
 

Monsieur Blanc indique que le montant global de ces travaux est estimé à 22 881.50 € HT, et invite les 
membres du conseil municipal à prendre connaissance du plan de financement joint. Il précise que la 
participation du Conseil Départemental correspond à 63.15 % du montant hors taxes des travaux et que la 
part communale sera prélevée sur les fonds propres. 
  
Monsieur Serge Beninati s’inquiète du fait que l’amélioration de la route risque d’engendrer une fréquentation 
accrue par toutes sortes de véhicules sur cette voie sans issue. 
 

Monsieur le Maire répond que ces travaux sont malgré tout nécessaires car le corps de chaussée est 
extrêmement dégradé. 
 

Monsieur Georges Blanc précise que ces travaux sont utiles pour sécuriser le tablier du pont et maitriser 
l’écoulement des eaux pluviales. 
 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité l’ensemble de ces propositions. 
 
 

DEMANDE DE FONDS DE COUCOURS A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES PAILLONS 
POUR LA VOIRIE COMMUNALE (DEL2020-090) 
Monsieur le Maire rappelle les conditions d’attribution des fonds de concours et le montant initial alloué à la 
commune, soit 300 000 €. Il précise qu’actuellement seulement 80 000 € environ ont été utilisés par la 
commune. 
 

Puis il donne la parole à madame Sylviane Dupré. 
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Madame l’adjointe aux finances rappelle que les travaux prévus sur le parking des Escaions et sur la route dite 
« du Champ du Moulin » ont été estimés à 22 881.50 €/HT et vont bénéficier d’une subvention du Département 
06 à hauteur de 63.15%, soit 14 449 €. 
 

Elle propose de solliciter la Communauté de communes du pays des Paillons pour une aide financière dans 
le cadre des fonds de concours, représentant 50% de la part restant à la charge de la commune, soit 4 216.25 
€. Elle précise que la part communale sera prélevée sur les fonds libres du budget de la commune, chapitre 
23 programme 089. 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité l’ensemble de ces propositions. 
 
 

CREATION D’EMPLOIS SAISONNIERS POUR LA PERIODE ESTIVALE 2020 (DEL2020-091) 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’en période estivale la commune peut faire appel à des 
emplois saisonniers afin de pallier à un surcroit de travail. Il précise qu’en raison de l’installation tardive du 
conseil municipal des demandes sont en attente de réponse. 
 

Il rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  
 

Monsieur le Maire propose donc de recruter temporairement des agents d’entretien non titulaires pour faire 
face à un surcroît de travail au service de la voirie pendant la période estivale 2020 et précise que la 
rémunération est fixée sur la base de l’indice brut 350, indice majoré 327. Les dépenses correspondantes 
seront imputées sur les crédits prévus au budget, chapitre 012. 
 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité l’ensemble de ces propositions. 
 
 

DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DES IMPOTS (DEL2020-092) 
Monsieur le Maire indique que suite au renouvellement des conseillers municipaux, il convient de procéder à 
la constitution de la nouvelle Commission Communale des Impôts Directs. 
 

Cette commission intervient surtout en matière de fiscalité directe locale. Elle dresse, avec le représentant de 
l’administration, la liste des locaux de référence pour déterminer la valeur locative des biens affectés à 
l'habitation ou servant à l'exercice d'une activité salariée à domicile, détermine leur surface pondérée et établit 
les tarifs d’évaluation correspondants. Elle participe à l’évaluation des propriétés bâties et non bâties ; 
 

Il invite en conséquence l’Assemblée Communale à dresser la liste de 24 contribuables devant permettre à 
Monsieur le Directeur des Services Fiscaux de choisir les membres de la Commission Communale des Impôts 
Directs et ce, en fonction des prescriptions de l’article 1650, paragraphe 3 du Code Général des Impôts. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, a désigné les personnes suivantes en s’étant assuré d’une part que 
chacune d’elle soit : 

− De nationalité française ; 

− Agée de 18 ans au moins ; 

− Inscrite aux rôles des impôts directs locaux de la commune ; 

− Familiarisée avec les circonstances locales et possède des connaissances suffisantes dans l’exécution 
des travaux confiés à la commission ; 

d’autre part, que les personnes respectivement imposées aux taxes foncières et à la taxe d’habitation soient 
équitablement représentées. 
 

I. Proposition de commissaires titulaires 
1. Contribuables propriétaires de bois : Néant. 

 

2. Contribuables domiciliés hors de la commune : 

− BONNET Pierre – Retraité – né le 09/03/1945– 21 Place de la Paix – 06340 DRAP 
 

3. Contribuables domiciliés dans la commune : 

− BARSOTTI Céline – Secrétaire comptable – née le 04/03/1971 – 4 rue du Presbytère 

− BLANCHI René – Retraité – né le 19/01/1946 – 4 Rue des Espras 

− CRISTINI Jean-Pierre – Retraité – né le 02/07/1960 – 3 avenue de la Gare 

− DOMEREGO Monique – Secrétaire – née le 16/05/1960 – 3027 l’Albéra 
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− DUPRE Sylviane – Assistante de direction – née le 24/02/1967 – 2 avenue de la Gare 

− ERBETTA Denis – Retraité – né le 21/10/1948 – 19 route Nationale 

− GROPPELLI Joseph – Retraité – né le 04/07/1950 – 1 Montée des Escaïons 

− MARTIGNY Jean-Luc – Formateur - né le 23/10/1960 – 202 chemin Li Faiscia  

− BARRABINO épouse MEZZINA Odile – Musicienne – née le 15/09/1960 – Quartier St Laurent 

− MISERIA Yvette – Retraitée – née le 13/07/1943 – 9 route Nationale 

− TRIPODI Thierry – Agent Conseil Départemental – né le 26/10/1967 – Quartier Le Revel 
 

II. Proposition de commissaires suppléants 
1. Contribuables propriétaires de bois : Néant. 

 

2. Contribuables domiciliés hors de la commune : 

− CAUVIN Jocelyne - Adjoint administratif – née le 11/01/1957 – 105 avenue Cyrille Besset – La 
Bergeronnette – Bloc A – 06100 NICE 

 

3. Contribuables domiciliés dans la commune : 

− CAUVIN épouse ALBIN Augustine – Retraitée – née le 07/10/1936 – 28 route Nationale 

− DOMEREGO Bernard – Retraité – né le 07/07/1954 – 2 passage du Tribunal 

− DUFOUR Myriam – Aide-soignante – née le 04/04/1969 – 5 avenue de la Gare 

− FRANQUIN Eric – Eleveur – né le 31/07/1961 – 892 chemin de Peira Fueuk 

− ROCHDI épouse GNALDI Amina – Sans profession – née le 12/03/1981 – 17 avenue de la Gare 

− VICENTE veuve LEANDRO Maria – Retraitée – née le 03/04/1947 – 4 route Nationale 

− DELPUI épouse PONSODA Fabienne – Agent administratif – née le 10/02/1963 – 23 rue des 
Espras 

− DEI épouse POUFFIER Marie Paule – Préparatrice en pharmacie – née le 01/04/1962 – 12 rue 
du Four 

− RASCHIOTTO Jean-Marc – Retraité – né le 01/01/1955 – 5 B Route Nationale 

− VESTRI Francis – Retraité – né le 10/04/1952 – 6 montée des Escaions 

− TORDO épouse ZANGARELLI Nicole – Secrétaire – née le 24/04/1959 – Quartier St Laurent 
 
 

DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT DEFENSE (DEL2020-093) 
Monsieur le Maire indique que suite à l’installation du nouveau conseil municipal, il convient de nommer un 
nouveau correspondant Défense afin de développer les relations entre les services du ministère, les forces 
armées, les élus et les concitoyens.  
 

Le correspondant défense remplit une mission de sensibilisation des concitoyens aux questions de défense. 
C’est un interlocuteur privilégié des administrés et des autorités civiles et militaires du département et de la 
région sur les questions de défense ; 
 

Monsieur le Maire propose de nommer Monsieur Olivier Nicaise pour exercer cette fonction. 
 

Le conseil municipal à l’unanimité accepte la nomination de Monsieur Olivier Nicaise. 
                                                                        
 

QUESTIONS DIVERSES 
Monsieur le Maire indique que quatre membres issus de la société civile ont été choisis pour assurer 
l’administration du CCAS aux cotés des membres élus. 
 

Il s’agit de : 
Mesdames Ingrid Vandendriessche et Camille Verbeke et de Messieurs Jean-Luc Martigny et Christian Maria. 
 

Il précise que Monsieur Christian Maria ne réside pas sur la commune mais il a su prouver son attachement 
au village par sa présence et son engagement volontaire au côté du CCAS depuis de nombreuses années. 
 

Le conseil municipal prend acte. 
 

Monsieur Serge Beninati prend la parole pour signaler la dangerosité de certains passages dans les escaliers 
de la gare du fait de l’absence de garde-corps. 
 

Monsieur Georges Blanc indique qu’il se rendra sur place mais précise que l’ouvrage appartient à la SNCF. 
 

Madame Amelle Videau demande si des manifestations auront lieu cette année sur la commune. 
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Monsieur le Maire répond que des Estivales du Département 06 ont été programmées les 7, 21 et 22 août. 
 

Il s’agit de Rire N’Illusion le 7 août, Carnaby Street le 21 et Anne Carrère le 22. 
 

Il informe le conseil municipal qu’une rencontre a eu lieu entre les membres du bureau municipal et les 
membres du bureau de l’ASCT, le 20 juin dernier. Cette rencontre avait pour objet de faire un point sur 
l’organisation des fêtes dans le contexte sanitaire dans lequel nous nous trouvons. L’ASCT a répondu 
positivement pour travailler ensemble afin d’animer le village et créer des moments de convivialité et de 
détente. 
 

Reste à définir comment nous gèrerons le public dans le respect des gestes barrière et sous réserve de la 
levée de l’état d’urgence sanitaire. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h20. 
 


